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CONSEIL SYNDICAL 

Séance du Mardi 10 février 2026 

 

RAPPORT N°3 
 

Institution 
 

Prise en compte du nombre de délégués par EPCI membre à compter du 
renouvellement général des conseils communautaires de mars 2026 

 

 
Les statuts du syndicat mixte Eure-et-Loir Numérique, approuvés dans leur dernière version par 
arrêté préfectoral n°DRCL-BLE-2022360-0001 du 26 décembre 2022, stipulent à l’article 4.1 que :  
 
«  
Le nombre de délégués désignés par chaque EPCI est défini en fonction de sa population : 
 

Tranches de population 
Nombre de voix par 

EPCI 
Nombre de délégués 

par EPCI 

De 0 à 9 999 habitants 1 1 

De 10 000 à 19 999 habitants 2 2 

De 20 000 à 29 999 habitants 3 3 

De 30 000 à 39 999 habitants 4 4 

De 40 000 à 49 999 habitants 5 5 

De 50 000 à 59 999 habitants 6 6 

De 60 000 à 69 999 habitants 7 7 

De 70 000 à 79 999 habitants 8 8 

De 80 000 à 89 999 habitants 9 9 

De 90 000 à 99 999 habitants 10 10 

De 100 000 à 109 999 habitants 11 11 

De 110 000 à 119 999 habitants 12 12 

De 120 000 à 129 999 habitants 13 13 

De 130 000 à 139 999 habitants 14 14 

De 140 000 à 149 999 habitants 15 15 

150 000 habitants ou plus 16 16 

 
La population prise en compte est la population totale définie par l’INSEE au 1er janvier de l’année 
du renouvellement général des conseils communautaires. Sauf évolution du périmètre d’un EPCI, 
il n’est procédé à aucune modification du nombre de délégués d’un EPCI du seul fait de l’évolution 
de sa population entre deux scrutins généraux. 
 » 
 
L’INSEE ayant publié les populations de référence des communes au 1er janvier 2026, il est 
possible de calculer le nombre de délégués de chaque EPCI membre d’Eure-et-Loir Numérique à 
compter de fin mars 2026 : 
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EPCI membre 
population totale 
de référence au 
1er janvier 2026 

nombre de délégués 
à compter de mars 

2026 

CA DU PAYS DE DREUX         118 398                   12    

CC CŒUR DE BEAUCE            24 842                     3    

CC DES FORETS DU PERCHE              7 833                     1    

CC DES PORTES EURELIENNES D'ILE-DE-FRANCE            49 856                     5    

CC DU BONNEVALAIS            12 424                     2    

CC DU GRAND CHATEAUDUN            40 482                     5    

CC DU PAYS HOUDANAIS              4 206                     1    

CC DU PERCHE            18 593                     2    

CC ENTRE BEAUCE ET PERCHE            21 897                     3    

CC TERRES DE PERCHE            14 522                     2    

 
 
Il n’y aura donc pas de changement par rapport à la situation actuelle, avec un total de 36 
délégués représentant les EPCI. Chaque délégué a un suppléant. 
 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu l’article 4.1 des statuts d’Eure-et-Loir Numérique approuvés par arrêté préfectoral n°DRCL-
BLE-2022360-0001 du 26 décembre 2022, 
 
Vu le décret n°2025-1362 du 26 décembre 2025 authentifiant les chiffres des populations de 
métropole, des départements d'outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de 
La Réunion et des collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-
Miquelon, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président, 
 
LE CONSEIL SYNDICAL EST SOLLICITE AFIN DE PRENDRE ACTE du nombre de délégués 
par EPCI membre à compter du renouvellement général des conseils communautaires de 
mars 2026 : 
 

EPCI membre 
nombre de délégués à 
compter de mars 2026 

CA DU PAYS DE DREUX                12    

CC CŒUR DE BEAUCE                  3    

CC DES FORETS DU PERCHE                  1    

CC DES PORTES EURELIENNES D'ILE-DE-FRANCE                  5    

CC DU BONNEVALAIS                  2    

CC DU GRAND CHATEAUDUN                  5    

CC DU PAYS HOUDANAIS                  1    

CC DU PERCHE                  2    

CC ENTRE BEAUCE ET PERCHE                  3    

CC TERRES DE PERCHE                  2    
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